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À   Madame DELGA Carole, Présidente de la Région Occitanie, 

 Madame CASTRO Marie, Vice-Présidente, Formation 

 professionnelle 

 Monsieur LABARTHE Vincent, Vice-Président, Agriculture et 

 Enseignement agricole 

 

 

 

 Madame la Présidente, 

 Madame, Monsieur les Vice-Président.es, 

 

 Le prochain Programme Régional de Formation (PRF) Occitanie semble prévoir une baisse 

de moyens qui, d’ores et déjà, suscite de vives inquiétudes au sein des CFPPA de la région 

 

 Selon nos informations certaines formations jugées « non prioritaires » ne seraient plus 

financées. Ce serait le cas par exemple du BTSA GPN du CFPPA de Mirande ou du BPJEPS au 

CFPPA de Lozère. 

D’autres centres nous ont alerté.es sur la diminution du nombre de places proposées dans le cadre 

des appels d’offre. 

 

 Ces orientations menacent en partie l’emploi au sein de ces organismes publics de formation 

et elles risquent même, à plus ou moins long terme, d’hypothéquer leur avenir. Ceci, alors que ces 

centres représentent un rouage essentiel du dynamisme territorial. 

 

 Par la présente, nous vous demandons de clarifier les orientations de la Région en matière de 

formation professionnelle pour adultes. Nous souhaiterions avoir des précisions sur les points 

suivants : 

- Montant du budget et évolution par rapport au PRF 2019-2022 
- Métiers dits « pas en tension » et critères qui ont prévalu dans le choix de ces métiers 

- Impact sur le nombre de places et sur les CFPPA…permettez-nous de rappeler qu’une 

diminution du nombre de places en BPREA serait contradictoire avec l’impérieuse nécessité 

de renouveler les générations d’agriculteurs.trices 

 

Dans l’attente de votre réponse et comptant sur votre attachement au service public de la formation 

professionnelle, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Monsieur, nos respectueuses salutations. 

 

 

Pour le Secrétariat régional, 

        Les co-secrétaires 

 

 


